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Arrêté n° 2023-460 

portant désignation des correcteurs des épreuves écrites du concours externe, 

du concours interne et du troisième concours d'animateur territorial 

Session 2023 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2011-559 du 20 mai 2011 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 

recrutement des animateurs territoriaux, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 

Fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 

et des instances de sélection pour le recrutement, l'avancement ou la promotion interne des 

fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la 

fonction publique hospitalière, 

Vu l'arrêté n°2023-075 du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy de 

Dôme en date du 15 février 2023 portant ouverture d'un concours externe, d'un concours interne et d'un 

troisième concours d'animateur territorial - Session 2023, 

Vu l'arrêté n°2023-422 du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy de 

Dôme en date du 7 août 2023 portant désignation du jury du concours externe, du concours interne et du 

troisième concours d'animateur territorial - Session 2023, 

Vu l'arrêté n°2023-432 du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy de 

Dôme en date du 23 août 2023 fixant la liste des candidats admis à concourir au concours externe, au 

concours interne et au troisième concours d'animateur territorial - Session 2023, 

Arrête: 

Article l: 

La liste des correcteurs des épreuves écrites d'admissibilité du concours externe, du concours interne et 

du troisième concours d'animateur territorial - Session 2023, est composé comme suit: 
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